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Le 18 mai 2010  
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire 
des Premières-Seigneuries tenue le 18 mai, à 19 h 35, au siège social, 643, avenue du 
Cénacle, Québec, sous la présidence de monsieur Jean-Marc Laflamme à laquelle sont 
présentes les personnes suivantes : 
 

BOUTET, Fernand Commissaire 
DESCHÊNES, Martin Commissaire 
GIROUX, Anne Commissaire représentant des parents (secondaire) 
L. PARENT, Huguette Commissaire 
LAFLAMME, Jean-Marc Commissaire 
PAINCHAUD, Marie-France Commissaire 
POLIQUIN, Sandra Commissaire représentant des parents (primaire) 
TURCOTTE, Clément Commissaire 
  
HAMEL, Michel Directeur général 
POULIOT, Paule Directrice générale adjointe aux affaires adminis-

tratives 
  
PARENT, Jean-François Secrétaire général 
  
Était absent:  
  
CARON, André Commissaire 

 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Un moment de réflexion est observé, au terme duquel, le président, Monsieur 
Jean-Marc Laflamme, déclare la séance ouverte. 

 
 
2. VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Le président constate que le quorum requis par la Loi est atteint. 
 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par madame Anne Giroux et résolu d’adopter l’ordre du 
jour suivant : 

 
1. Ouverture de la séance. 
2. Vérification du quorum. 
3. Adoption de l’ordre du jour. 
4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2010.  
5. Suivis au procès-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2010. 
6. Correspondance et dépôt de documents. 
7. Octroi d’un contrat – réfection du drainage de la cour – école du Parc. 
8. Octroi d’un contrat – pavage du terrain de pratique pour manœuvres à 

reculons – Centre de formation en transport de Charlesbourg. 
9. Approbation du compte de dépenses du président. 
10. Communication du président. 
11. Communication de la Direction générale. 
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12. Questions et commentaires des commissaires. 
13. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 20 AVRIL 2010 
 
CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2010 
st parvenu aux membres du comité exécutif dans les délais prescrits par la Loi; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Fernand Boutet et résolu que le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 20 avril 2010 soit approuvé tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

20 AVRIL 2010 
 

Le secrétaire général dépose un bilan des suivis aux résolutions adoptées lors 
de la séance ordinaire du 20 avril 2010. 
 
 

6. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Il n’y a aucune correspondance. 
 
 
7. OCTROI D’UN CONTRAT – RÉFECTION DU DRAINAGE DE LA 

COUR – ÉCOLE DU PARC 
 
CONSIDÉRANT les travaux du comité plénier à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT les travaux confiés aux ingénieurs de la firme 
« BPR-Bâtiment inc. »; 
 
CONSIDÉRANT les analyses effectuées avec la direction de l’école du Parc; 
 
CONSIDÉRANT la participation financière du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport dans le cadre de la mesure 50690 « Maintien des 
bâtiments » pour la réalisation de ce projet; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues dans ce projet et le tableau 
comparatif ci-joint; 
 
CONSIDÉRANT que la soumission suivante est la plus basse soumission 
conforme : 
 
 Drainexc inc. 130 169,66 $ (avant taxes); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’ingénieurs 
« BPR-Bâtiment inc. »; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur Clément Turcotte et résolu : 
 
 de retenir l’entreprise suivante pour l’exécution des travaux de réfection 

du drainage de la cour à l’école du Parc: 
 
 Drainexc inc. 130 169,66 $ (avant taxes); 
 
 d’autoriser la directrice générale adjointe aux affaires administratives à 

signer les documents à cet effet. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
8. OCTROI D’UN CONTRAT – PAVAGE DU TERRAIN DE PRATIQUE 

POUR MANŒUVRES À RECULONS – CENTRE DE FORMATION EN 
TRANSPORT DE CHARLESBOURG 
 
 
CONSIDÉRANT les travaux du comité plénier à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT les travaux confiés aux ingénieurs de la firme 
« BPR-Bâtiment inc. »; 
 
CONSIDÉRANT les analyses effectuées avec la direction du Centre de 
formation en transport de Charlesbourg; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable du comité de gestion pour ce projet; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues dans ce projet et le tableau 
comparatif ci-joint; 
 
CONSIDÉRANT que la soumission suivante est la plus basse soumission 
conforme : 
 
 P.E. Pageau inc. 342 939 $ (avant taxes); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’ingénieurs 
« BPR-Bâtiment inc. »; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Marie-France Painchaud et résolu : 
 
 de retenir l’entreprise suivante pour l’exécution des travaux de pavage du 

terrain de pratique pour manœuvres à reculons au Centre de formation en 
transport de Charlesbourg: 

 

 P.E. Pageau inc. 342 939 $ (avant taxes); 
 
 d’autoriser la directrice générale adjointe aux affaires administratives à 

signer les documents à cet effet. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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9. APPROBATION DU COMPTE DE DÉPENSES DU PRÉSIDENT 
 

CONSIDÉRANT la résolution CC-99/00-029 adoptée par le conseil des 
commissaires le 9 novembre 1999 ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Huguette L. Parent et résolu d’autoriser le 
compte de frais de déplacement, de séjour, de repas et de représentation de 
M. Jean-Marc Laflamme, président, pour un montant de 149,53 $ pour la 
période du 1er avril 2010 au 30 avril 2010, le tout sujet à vérification par les 
Services des ressources financières et matérielles. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
10. COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 

 
Le président, Monsieur Jean-Marc Laflamme, mentionne qu’il a assisté à une 
présentation de la direction de l’école de la Courvilloise à l’égard d’un projet 
de terrain de soccer et de football synthétique. La direction générale de la 
Commission scolaire et les dirigeants de la Caisse des Chutes Montmorency 
étaient également présents. Il précise que la Caisse a été impressionnée par la 
présentation. Il termine en affirmant que le partenariat dans ce dossier 
permettra de convaincre la Ville de Québec de se joindre au projet. 
 
Par ailleurs, il indique que le lancement de la ligue de football moustique a eu 
lieu le 18 mai dernier. Le président se dit impressionné par l’organisation. Il se 
déclare heureux de ce projet qui est en lien direct avec le plan stratégique. 
 
Dans un autre ordre d’idées, il mentionne qu’il a rencontré, en compagnie de 
madame Hélène Chabot, commissaire, le maire et la direction générale de la 
Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval relativement à la croissance de la 
clientèle scolaire dans cette municipalité.  Il souligne qu’il a suggéré aux 
autorités municipales de retenir le modèle de la Municipalité de Lac-Beauport 
pour la construction éventuelle d’une nouvelle école, c’est-à-dire prévoir un 
terrain dans un secteur résidentiel en développement. 
 
Enfin, monsieur Laflamme souligne la dernière journée de travail du directeur 
général au centre administratif. 
 
 

11. COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

Monsieur Michel Hamel fait le point sur une journée de médiation, laquelle 
s’est déroulée le 17 mai 2010. 
 
Madame Paule Pouliot précise qu’en juin, il y aura des nominations aux postes 
suivants : 
 
 Régisseur au transport; 

 Deux postes de directions adjointes aux Services des ressources 
humaines. 
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12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES COMMISSAIRES 

 
Madame Huguette L. Parent s’informe de l’évolution du dossier de hockey à la 
Polyvalente de Charlesbourg. Monsieur Michel Hamel répond que l’école 
planifie l’horaire pour les joueurs de hockey pour la prochaine année scolaire. 
Par ailleurs, elle aimerait obtenir des précisions sur le départ des cadets de 
l’école de l’Escale et du Plateau.  Un suivi sera effectué. 
 
Monsieur Martin Deschênes s’enquiert de l’évolution du dossier de cession de 
l’école de l’Île-d’Orléans (Saint-Pierre), à la Municipalité de Saint-Pierre-de-
l’Île-d’Orléans. Madame Paule Pouliot répond à la question. 
 
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 55. 
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Marc Laflamme 

 LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-François Parent 
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